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Réunion du Conseil d’Administration

Le 31 octobre 2008 à 21h à Cherbourg
Compte-rendu :

Présents    : Gabriele Fioni (Président de la séance), Jérôme Viel, Didier Butault, Anne
Chevet, Frédéric Le Goff, Isabelle L’Hostis
Pouvoirs    : Pierre Germain à G. Fioni, Florence Aupinel à J. Viel, Didier Rossi à D. Butault,
Elisabeth Bloch à A. Chevet, Karine Wilpotte à F. Le Goff
Excusés    : Jean Marc Bloyet, Pierre Guérin, Loïc Duron, Elisabeth Hastings, Jean
Christophe Mourniac

6 membres étant présents, et 5 étant représentés, le quorum est atteint    et le conseil
d'administration peut valablement délibérer. La séance débute à 20h50.

1. Approbation de l’ordre du jour
L’ordre du jour est approuvé à l’unanimité.

2. Approbation du compte-rendu du CA d’Aix-les-Bains
Le compte-rendu est approuvé à l'unanimité.

3. Budget :
a) Prévisionnel actualisé 2008 (EPRD)

À ce jour, la vérification terminale des comptes doit être effectuée.
Pour une gestion plus simple, le président et le vice-président doivent avoir une
délégation sur le compte bancaire de l’association.Action : G. Fioni contacte J.M.
Bloyet

b) Paiement en ligne des Adhésions 2009
Il est rappelé que l’adhésion se fait pour une année civile, soit du 1er janvier au 31
décembre.

Le paiement en ligne sera mis en place au 1er janvier 2009. Il doit être l’option de
référence pour les adhésions et, à terme, pour les frais techniques (immatriculations et
changements de propriétaire).
Action : I. L’Hostis et J. Viel.
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4. Rapport commission Communication
a) Internet

Le site à reçu 78 000 visiteurs entre 1er novembre 2007 au 30 octobre 2008.
Il sera nécessaire de trouver un responsable site au sein du conseil d’administration.

b) Livarde / Brochures de présentation
- Livarde :

Le prochain N° de la Livarde doit sortir pour la CIP 2009, sous forme électronique.
Action P. Guérin.

Le conseil d’administration propose la réduction à un seul numéro par an de la Livarde
papier. Ce numéro, qui serait publié à l’automne, servira de bilan global de l’année.

Le conseil d’administration juge nécessaire de trouver un rédacteur en chef pour un
contenu plus large que les seuls écrits des coureurs.

En échange et remplacement, l’association lance une opération de promotion sur des
voiles, avec un budget de l’ordre de 10 000 €, financé par les économies de 6 000 €
réalisées sur l’impression et l’acheminement de la Livarde, et par 4000 € pris sur la
trésorerie de l’association.
Par ailleurs, il faut consulter des partenaires de la POP pour un sponsoring de ces
voiles à hauteur de 30 € par logo par voile.
Ces voiles seraient vendues aux adhérents POP ainsi qu’aux clubs.
Action : J. Viel consulte les voiliers partenaires de la POP : X voiles, Ulhmann, North ;
pour faire une proposition de prix pour la fourniture de 300 voiles, qui seraient
vendues par l’association.

- Brochure :
La brochure sera finalisée pour le Salon Nautique.

c) Sponsors
Proposition de tarif pour les Sponsors :

o 250 € le logo de partenariat sur le site,
o 500 € la demi-page dans la Livarde,
o 1000 € la page entière dans la Livarde.

Le conseil d’administration approuve la proposition à l’unanimité.

Un tableau des apports en nature des partenaires sera mis à jour pour l’année 2008.
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d) Salon Nautique
J. Viel voit avec F. Aupinel le planning et la location de matériels nécessaire ; et avec
Alubat la faisabilité et les modalités de la participation future de l’association au Salon
nautique.

5. Rapport commission Sportive

a) Relations FFV et calendrier 2009
Le calendrier 2009/2010 sera validé lors du Championnat de France.

Les ligues d’automne seront courues selon le même découpage de ligues qu’au
printemps.

Deux sites d’interligue de printemps 2009 s’étant désistés :
- La Rochelle ASPTT sera remplacée par Biscarosse
- Boulogne sera remplacée par Lavacourt en mars, le site de l’interligue du 30

mai au 1er juin 2009 devant être déterminé dans un proche avenir.

b) Choix du site de la CIE 2009
La candidature de Loctudy du 11 au 18 juillet 2009 est approuvée à l’unanimité.

c) Point sur les championnats d'Europe et du Monde
Didier Rossi est en charge de ces dossiers.

d) Choix des entraîneurs France
4 candidatures sont présentées :

- Benjamin Thomas,
- Sébastien Canard,
- Arnaud Derrendinger,
- Alain Calzolari

Le conseil d’administration élit Sébastien Canard à la majorité absolue pour entraîner
l’équipe Monde et Benjamin Thomas à la majorité absolue pour entraîner l’équipe
l’Europe. Il remercie Arnaud Derrendinger et Alain Calzolari, pour l’intérêt qu’ils ont
porté à ce poste, et confirme toute son estime pour leurs capacités sportives et
relationnelles.

Les candidatures de team leader seront validées au CA de printemps.
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e) Règlement Sportif 2008-2009
Le règlement sportif 2008-2009 est validé par le CA à l’unanimité.
Pour l’année prochaine, le règlement sportif 2009-2010 sera validé avec la FFV au
moment du Championnat de France.

6. Divers
a) Bateaux pour l’Ile de la Réunion

G. Fioni demande quels sont les besoins de la Réunion à O. Michal .

b) Règlement Intérieur
A. Chevet adresse le Règlement Intérieur à l’ensemble des membres du conseil
d’administration pour commentaires et approbation.

c)  Siège social
Le CA approuve l’établissement de siège social de l’association au domicile de son
président soit au
10 bis avenue Victor Hugo, 91940 GOMETZ-LE-CHATEL

L’ordre du jour étant épuisé, le président lève la séance à 1h02.

LE PRESIDENT, 

Gabriele FIONI


